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Fr. 29 861.25

„ 10 000.—

„ 35 000.—

„ 7 757.15

Fr. 82 618.40
4. Election complementaire au conseil d'administration.

A ete nomme pour le reste de la period© administrative: M. le Dr. Willi
Aus der Au, Bolligen.

5. Nomination de la commission de verification pour 1937/38.
Sont nommes a la commission de verification pour l'exercice 1937/38:

1. Allgemeine Treuhand A. G., Zurich,
2. Prof. Dr. Jules Chuard, Lausanne.

6. Revision des Statuts. Sur la proposition du comite de surveillance
et du conseil d'administration, l'assemblee generale decide de modifier
quelque peu, respectivement de completer les art. 7 et 19 des Statuts.

Art. 7. L'avant-derniere phrase est complete comme suit: II est
elu pour trois ans par l'assemblee generale et se constitue lui-
meme.

Art. 19. II est revise comme suit: La fortune de l'Assurance-
vieillesse et survivants est constitute par les fortunes des differentes
categories d'assurance.

La reserve de benefices est formee par les finances
d'entree, les cotisations annuelles, les benefices d'inte-
rets et les dons eventuels.

Ces biens seront places en valeurs suisses pupillaires.
L'acquisition d'immeubles comme placement de capitaux exige

l'approbation de tous les membres du conseil d'administration.
Les decisions concernant la creation d'une caisse de pret speciale

dans le cadre de la societe et d'un compte-courant aupres du syndicat
des medecins demeurent reservees ä l'assemblee generale.

Seance levee ä 15.15 h.

Personalien.
Eidg. tierärztliche Fachpriifungen.

Im Jahr 1937 haben in Zürich die Staatsprüfung bestanden die
Herren:

Frühjahr: Candinas, Leci, Segnes/Disentis
Krapf, Willy, Gais
Merz, Paul, Lenzburg.

Sommer: Dober, Willy, Merlischachen
Gut, Ernst, Richterswil.

Totentafel.
Am 28. Juli ist in Zürich Herr Eduard Schmid, Tierarzt in

Tramelan-dessus (Berner Jura) in seinem 46. Altersjahr gestorben.

a) dotation aux veuves et orphelins des membres
decedes au cours de l'exercice

b) dotation ä la reserve pour risques en cas de dec&s
c) dotation ä la reserve pour rentes de vieillesse
d) dotation a la reserve pour egalisation d'interets et

pertes sur le cours
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